
Bulletin Officiel n° 4970 du Jeudi 17 Janvier 2002  
Arrêté conjoint du ministre de l'agriculture, du développement rural et des eaux et 
forêts, du ministre de l'intérieur et du ministre de l'économie, des finances, de la 
privatisation et du tourisme n° 1994-01 du 23 chaabane 1422 (9 novembre 2001) fixant 
les modalités de l'aide de l'Etat en vue de l'aménagement des propriétés agricoles en 
systèmes d'irrigation localisée.  
Le Ministre de l'Agriculture, du Développement Rural et des Eaux et Forêts, 
 
 
 
Vu le dahir n° 1-69-25 du 10 joumada I 1389 (25 juillet 1969) formant code des investissements 
agricoles, tel qu'il a été modifié et complété notamment ses articles 2 et 3 ; 
 
Vu le décret n° 2-83-752 du 7 joumada I 1405 (29 janvier 1985) réglementant les encouragements de 
l'Etat en vue de l'aménagement hydro-agricole et des améliorations foncières des propriétés agricoles, 
tel qu'il a été modifié et complété par le décret n° 2-93-82 du 13 kaada 1413 (5 mai 1993), 
 
 
Arrêtent :  
Article Premier :Les aménagements hydro-agricoles destinés à l'équipement des propriétés 
agricoles en systèmes d'irrigation localisée peuvent bénéficier d'une subvention de l'Etat selon les 
modalités fixées par le présent arrêté. 
 
Article 2 : Au sens du présent arrêté, on entend par système d'irrigation localisée les aménagements 
hydro-agricoles conçus dans le but de permettre l'irrigation par application fréquente et à faible débit 
de l'eau à proximité immédiate des zones racinaires des plantes. 
 
Les systèmes d'irrigation localisée peuvent comprendre les ouvrages de mobilisation des ressources 
en eau, les équipements de pompage, les bassins de stockage de l'eau d'irrigation, les équipements 
de filtration de l'eau, de fertigation et de chimigation, les réseaux de conduites d'amenée et de 
distribution de l'eau, les tuyaux porteurs des organes d'arrosage ainsi que tous les équipements de 
contrôle et de régulation du système d'irrigation. 
 
Article 3 :Sont éligibles aux subventions instituées par le présent arrêté les aménagements des 
propriétés agricoles en systèmes d'irrigation localisée qui répondent aux conditions suivantes : 
 
- être conçus dans le cadre d'un projet global permettant l'économie de l'eau d'irrigation ; 
 
- présenter, en matière de choix techniques et technologiques, les meilleures options en termes 
d'efficacité technique et de maîtrise des coûts. 
 
Article 4 :A l'appui des demandes de subvention, les postulants doivent présenter un dossier 
technique dûment instruit, comprenant les pièces suivantes :  
 
- une note de présentation des données de base ayant servi à la conception du projet 
d'aménagement ; 
 
- un mémoire descriptif des équipements projetés appuyé, en ce qui concerne les organes d'arrosage 
(gaines avec goutteurs incorporés, goutteurs, ajutages calibrés, micro-jets et mini-diffuseurs) et les 
tuyaux en chlorure de polyvinyle (PVC) et en polyéthylène (PE), de bulletins d'essais des 
performances hydrauliques de ces matériels délivres par le service des expérimentations, des essais 
et de la normalisation du ministère de l'agriculture, du développement rural et des eaux et forêts ; 
 
- une note de calcul hydraulique de l'installation ;  
 
- le plan de disposition des matériels et équipements de l'installation ; 
 
- les devis chiffrés en quantités et en prix des équipements et travaux. 
 



Ces dossiers techniques sont approuvés par les services techniques compétents du ministère de 
l'agriculture, du développement rural et des eaux et forêts, préalablement à la réalisation des 
aménagements objets de ces dossiers. 
 
Article 5 :Les taux des subventions pour l'aménagement des exploitations agricoles en systèmes 
d'irrigation localisée sont fixés comme suit : 
 
* Pour les propriétés agricoles situées dans les bassins hydrauliques suivants :  
 
- Moulouya : 
 
* Préfecture d'Oujda-Andag ;  
 
* Provinces de Berkane, Taourirt, Taza (cercle de Guercif) et Boulmane. 
 
- Tensift :  
 
* Préfectures de Marrakech-Médina, Marrakech-Ménara et Sidi Youssef Ben Ali ; 
 
* Provinces d'El Kelaâ-des-Sraghna, Chichaoua, AI-Haouz, Safi et Essaouira. 
 
- Oum-Er-Rbia : 
 
* Provinces de Khénifra, Béni-Mellal, Azilal, Khouribga, Settat et El-Jadida. 
 
- Souss-Massa :  
 
* Préfectures d'Agadir - Ida-ou-Tnane et Inezgane - Ait-Melloul ; 
 
* Provinces de Chtouka - Aït-Baha, Taroudant et Tiznit. 
 
- Drâa : 
 
* Provinces d'Ouarzazate et de Zagora. 
 
- Ziz et Gheris : 
 
* Provinces d'Errachidia et de Figuig. 
 
- Sud : 
 
* Provinces de Tata, Guelmim, Assa-Zag, Es-Semara, Tan-Tan, Laâyoune, Boujdour, Oued Ed-Dahab 
et Aousserd. 
 

Désignation des Opérations 
Taux de subvention par rapport au coût de l'opération en % 
 
Creusement et cuvelage de puits ou de forages. 
30 
Fourniture et installation des équipements de pompage de l'eau y compris les travaux de génie civil 
et les constructions d'abris pour stations de pompage. 
30 
Construction de bassins pour le stockage de l'eau d'irrigation. 
40 
Fourniture et installation de matériels de filtration de l'eau d'irrigation, de fertigation et de 
chimigation y compris construction d'abris. 
40 
Fourniture et pose des conduites d'amenée et de distribution de l'eau d'irrigation, y compris les 
accessoires de raccordement et appareillages de contrôle et de régulation. 
40 



Fourniture et pose de tuyaux porteurs des distributeurs d'eau d'irrigation. 
40 
Fourniture et pose des distributeurs d'eau. 
40 
 
 
- Pour les exploitations situées en dehors des bassins hydrauliques sus-mentionnés :  
 

Désignation des Opérations 
Taux de subvention par rapport au coût de l'opération en % 
 
Creusement et cuvelage de puits ou de forages. 
30 
Fourniture et installation des équipements de pompage de l'eau y compris les travaux de génie civil 
et les constructions d'abris pour stations de pompage. 
30 
Construction de bassins pour le stockage de l'eau d'irrigation. 
30 
Fourniture et installation de matériels de filtration de l'eau d'irrigation, de fertigation et de 
chimigation y compris construction d'abris. 
30 
Fourniture et pose des conduites d'amenée et de distribution de l'eau d'irrigation, y compris les 
accessoires de raccordement et appareillages de contrôle et de régulation. 
30 
Fourniture et pose de tuyaux porteurs des distributeurs d'eau d'irrigation. 
30 
Fourniture et pose des distributeurs d'eau. 
30 
 
 
Les montants des subventions pouvant être accordés en application des dispositions du présent 
arrêté sont plafonnés à12.000 dirhams par hectare aménagé. Toutefois, ce plafond peut être porté à 
23.000 dirhams en cas de nécessité de recours à la construction de bassins pour le stockage de l'eau 
d'irrigation, pour s'affranchir du tour d'eau à l'intérieur d'un périmètre collectif d'irrigation. 
 
Article 6 :Les subventions sont accordées aux postulants après constatation de la réalisation des 
aménagements et vérification de leur conformité avec les éléments du dossier technique ayant reçu 
l'avis favorable des services compétents conformément aux dispositions de l'article 4 ci-dessus. 
 
Article 7 :Les subventions accordées en application des dispositions du présent arrêté ne peuvent 
être cumulées, ni avec les aides financières de l'Etat prévues par l'arrêté n° 1305-83 du 10 joumada I 
1405 (1er février 1985) fixant les modalités de l'aide de l'Etat en vue de l'aménagement des propriétés 
agricoles, tel qu'il a été modifié et complété par les arrêtés n° 1574-93 du 21 rejeb 1414 (4 janvier 
1994) et n° 1936-96 du 19 joumada I 1417 (3 octobre 1996), ni avec celles prévues par l'arrêté n° 
684-99 du 12 moharrem 1420 (29 avril 1999) pris par l'application du décret n° 2-98-365 du 18 
ramadan 1419 (6 janvier 1999) instituant une prime à certains investissements agricoles. 
 
Article 8 :Le présent arrêté conjoint prend effet à compter de sa date de publication au Bulletin 
officiel. 
 
 
Rabat, le 23 chaabane 1422 (9 novembre 2001).  

Le ministre de l'agriculture, 
du développement rural 
et des eaux et forêts, 
Ismaïl Alaoui. 
Le ministre de l'intérieur, 
Driss Jettou. 



Le ministre de l'économie, 
des finances, de la privatisation 
et du tourisme, 
Fathallah Oualalou. 
 
 


